Programme d’appui aux pays du FEM 
Atelier sous-régional pour les points focaux 
des Caraïbes
Nassau (Bahamas) 10-11 octobre 2007

Rapport de l’atelier – VERSION PRÉLIMINAIRE 
Les matériels de l’atelier, notamment l’ordre du jour et le texte des exposés, sont disponibles sur le site internet de la Facilité de partage des connaissances du Programme d’appui aux pays (PAP), dans la section intitulée Caribbean Sub-Regional Workshop.

1er jour : Mercredi 10 octobre 2007

	Session 1 : Bienvenue et introduction

Co-présidents : 
M. William Ehlers, Secrétariat du FEM
M. Stephen Gold, Programme d’appui aux pays (PAP)
Rapporteur :  
Mme Gricel Acosta, PNUD-Cuba 




Allocution de bienvenue prononcée par M. William Ehlers, Secrétariat du FEM 
La réunion a été ouverte officiellement par M. Ehlers qui a souhaité la bienvenue aux participants au nom du Secrétariat du FEM et des partenaires du Fonds.  Il a ouvert la séance en priant tous les participants de bien vouloir se présenter.  

Examen et adoption de l’ordre du jour 
M. Stephen Gold du PAP a passé en revue les objectifs et l’ordre du jour de l’atelier.  Il a noté que celui-ci offrait une occasion aux pays du groupe des Caraïbes de procéder à des échanges de connaissances et d’expériences entre eux, au Secrétariat et aux partenaires du FEM de fournir des informations et des conseils actualisés, et au PAP et aux pays de partager des informations sur les ressources et instruments dont disposent les points focaux.  M. Gold a décrit le processus selon lequel l’ordre du jour a été établi.  Le PAP a effectué une évaluation des besoins et a tenu compte des intérêts, demandes et besoins exprimés par les points focaux du FEM lors des consultations sous-régionales et par le biais de l’enquête menée en 2006, ce qui a fourni les thèmes et sujets inscrits à l’ordre du jour.  L’ordre du jour, une fois arrêté sous sa forme définitive, a été approuvé par le DG du FEM et le Comité de direction du PAP. 

Les sujets prioritaires dégagés d’après l’évaluation des besoins et inscrits à l’ordre du jour sont les suivants : établissement de stratégies nationales du FEM et définition des priorités; établissement de mécanismes nationaux de coordination des activités du FEM; et intégration du FEM dans les plans et programmes nationaux.  Ces sujets sont examinés dans le cadre de sessions de l’atelier au cours desquels les pays présentent leurs expériences.  Le texte des exposés des pays a été traduit en anglais, français et espagnol, et il sera disponible sur le site de la Facilité de partage des connaissances du PAP à www.gefcountrysupport.org, de manière à en faciliter la diffusion auprès des parties prenantes de la région.  

L’ordre du jour a été adopté sans amendement.

	Session 2 : Politiques et procédures du FEM – Actualités 
Co-présidentes : 
Mme Leonie Barnaby, Jamaïque 
Mme Jocelyne Albert, Banque mondiale 
Rapporteur :  
Mme Kristin McLaughlin, PNUE
Intervenant :     
M. Ravi Sharma, Secrétariat du FEM – « Aperçu général des politiques et procédures au cours du FEM-4 »



La seconde session était axée sur un exposé de M. Ravi Sharma, du Secrétariat du FEM, sur les politiques et procédures en vigueur au cours du FEM-4, ainsi que sur le programme de réforme du président et directeur général qui vise à faire du Fonds une entité plus stratégique, novatrice, accessible et focalisée. L’application du Dispositif d’allocation des ressources (DAR), le cycle des projets révisé et les avantages comparatifs des Agents/Organismes d’exécution du FEM ont également été présentés en détail.  

Débats / Questions et réponses
L’exposé a suscité un certain nombre de questions de la part des participants.   M. Sharma a fourni des précisions sur les questions suivantes.

Ressources du FEM-4.  

· Les pays ont bien accès à leur allocation au titre du DAR pour la période du FEM-4, même s’ils ne l’emploient pas au cours des deux premières années. 

· Les ressources du FEM-4 allouées aux projets, sous réserve qu’elles soient approuvées par le Conseil avant la fin de la période du FEM-4, ne seront pas affectées par le processus de reconstitution des ressources pour le FEM-5. 
· Les ressources pour les domaines ne relevant pas du DAR ne sont pas prédéfinies pour chaque pays; elles sont programmées d’après les dispositions de l’accord de reconstitution et les décisions du Conseil.

Secteur privé des Caraïbes.  M. Sharma a rappelé aux participants les efforts déployés par le FEM pour développer l’initiative des partenariats publics-privés approuvés lors de la dernière réunion du Conseil du FEM.   Mme Jocelyne Albert, de la Banque mondiale, a souligné l’importance accrue d’un accès au financement du secteur privé, étant donné que les plafonds de la dette des pays des Caraïbes ont été atteints, ce qui limite le financement disponible à court terme.  La question de savoir ce que l’on attend du secteur privé au niveau national a également été soulevée.

Cycle des projets.  M. Sharma a apporté plusieurs précisions relatives aux procédures concernant la soumission et l’examen des propositions de projets, notamment sur les points suivants :

· Les Agents/Organismes d’exécution devraient intervenir au stade de l’élaboration du concept de projet au moyen de la Fiche d’identification de projet (FIP).

· Les engagements de cofinancement, à valeur indicative, peuvent être notés dans la FIP lors de sa soumission, celle-ci devant être suivie de lettres officielles d’engagement ferme présentées au stade de la demande d’approbation des projets par le DG.

· L’approche programmatique réunit tous les projets en un ensemble global, mais le Conseil doit néanmoins approuver chaque FIP constituant le programme global.  

· Selon le cycle des projets actuel, le descriptif de projet complet est examiné par le Conseil du FEM dans un délai de 4 semaines. 

· Le processus d’approbation des projets de moyenne envergure (MSP) est plus rapide et les pays soumettant des projets financés par des allocations du DAR dans le domaine des changements climatiques sont encouragés à recourir à de tels projets pour accélérer le traitement. 

Gains d’efficacité.  M. Sharma a expliqué que les modifications du cycle des projets n’étaient pas toujours bien communiquées aux pays, ce qui occasionne des retards.  Toutefois, si tous les partenaires se familiarisaient pleinement avec le nouveau cycle des projets, les pays en recueilleraient les avantages sous forme d’une accélération du traitement des projets. M. Sharma a assuré aux participants que leurs remarques seraient dûment notées et qu’elles seraient examinées par le Secrétariat du FEM.

Préparation de la FIP.  Des subventions de préparation de projet (PPG) sont disponibles une fois la FIP approuvée. Étant donné que la FIP a été simplifiée, une aide limitée, si les pays en ont besoin, peut être fournie par les entités du FEM.  Certains pays ont noté que la préparation de la FIP pouvait exiger des ressources substantielles et Mme Albert, de la Banque mondiale, a convenu que les fonds pour la préparation de la fiche étaient une question à résoudre, étant donné que cette préparation présente de réelles difficultés pour ce qui a trait au cadre programmatique et au budget détaillé.  Elle a noté que la Banque mondiale accordait des fonds de démarrage à son personnel et au personnel gouvernemental aux fins de la préparation des FIP.  

Projets dans la filière.  Un certain nombre de pays se sont interrogés sur le sort des projets dans la filière qui correspondent aux priorités stratégiques du FEM-4, dans l’éventualité de l’adoption d’une approche programmatique.  M. Sharma a déclaré que si le projet correspondait toujours à la priorité stratégique pertinente du FEM, s’inscrivait bien dans le cadre du programme et se conformait au nouveau cycle des projets, la proposition pouvait être présentée de nouveau par le pays.  [Il a été noté lors de sessions ultérieures que les pays devraient sans doute opérer un choix entre l’adoption d’un cadre programmatique et la formule des projets autonomes.]
Communications.  M. Sharma a convenu que la communication des messages du FEM pouvait être complexe, notamment du fait de l’emploi de nombreux acronymes.  Il a reconnu que l’Équipe des relations extérieures du Secrétariat du FEM avait pour mandant de faire passer les messages avec clarté et simplicité et il a encouragé les pays à écrire ou à téléphoner au Secrétariat lorsqu’ils estiment qu’il y a problème.  

Activités habilitantes.  En réponse à une demande de clarification concernant les activités habilitantes, M. Sharma a noté que ces activités, durant le FEM-4, étaient régies selon des modalités différentes.  C’est ainsi, par exemple, que le pouvoir d’approbation des activités habilitantes dans le domaine des changements climatiques est délégué aux Agents d’exécution (dans le cas des projets cadres).  Pour la biodiversité, il existe deux types de rapports à produire pour la Convention sur la diversité biologique.  Les SNPA-DB sont dans leur quasi-totalité achevées ou en cours, et les demandes de ressources doivent être adressées directement au Secrétariat du FEM. S’agissant des 4e rapports nationaux, chaque pays remplissant les conditions requises peut se voir attribuer un appui de 20 000 dollars, par l’entremise d’un projet cadre administré par le PNUD et le PNUE.

Atténuation ou adaptation.  M. Sharma a noté que les PEID pouvaient demander au Conseil d’envisager d’employer les allocations de groupe (DAR) dans le domaine des changements climatiques pour appuyer des activités d’adaptation au lieu d’atténuation.  

En résumé, le président de séance a reconnu que le FEM passait par une phase de transition et qu’il s’efforçait de plus en plus à aller vers les pays, faisant ainsi preuve d’une sensibilité utile à leur égard.  Il a également noté que le processus du FEM n’était toujours pas simple et pas entièrement exempt d’un certain mystère. Le président a signalé qu’il fallait être prudent et que l’approche taille unique n’était pas toujours appropriée. Il a conclu en exprimant l’espoir que le Secrétariat du FEM traiterait de tous les points évoqués au cours de futurs ateliers.  

	Session 3 : Gestion des connaissances et échanges entre les points focaux
Co-présidents :
M. Dave McIntosh, Trinité-et-Tobago

M. Santiago Carrizosa, PNUD
Rapporteur :  
Mme Rikke Olivera, BID
Intervenant :     M. Stephen Gold, PAP : « Présentation de la Facilité de partage des connaissances du PAP pour les points focaux du FEM – objet, fonctions et caractéristiques ». 



M. Gold, du PAP, a présenté le processus d’élaboration, la structure et les fonctionnalités de la Facilité de partage des connaissances du PAP pour les points focaux, accessible en ligne à www.gefcountrysupport.org.  Il a noté que, de par sa conception et son contenu, la Facilité répond aux besoins et exigences exprimés par les points focaux qui souhaitent disposer d’informations facilement accessibles sur le FEM et les sujets y relatifs et procéder à des partages et échanges d’informations et de connaissances entre pairs.  La Facilité de partage des connaissances fournit des informations sur le FEM (structure, niveau des pays, politiques, ressources), le PAP et l’Initiative des dialogues nationaux, ainsi que des matériels relatifs, entre autres thèmes, à la coordination nationale, à la prise en compte systématique de l’environnement, aux communications environnementales et à la société civile.  D’autres sections de la Facilité de partage des connaissances contiennent des pages consacrées aux régions, aux pays et aux groupes de pays, un forum de débats, un moteur de recherche et des liens vers les partenaires mondiaux et régionaux et vers d’autres réseaux de connaissances.  Les pays et groupes de pays peuvent facilement créer leurs propres pages.  Les pages des pays sont accessibles par le public mais ne peuvent être modifiées que par les points focaux nationaux et le personnel désigné.  Les pages des groupes de pays ne sont accessibles et modifiables que par les membres de chaque groupe distinct.  Les points focaux ainsi que le Secrétariat et les Agents/Organismes d’exécution du FEM peuvent participer aux débats en ligne.  Tous les points focaux sont répertoriés dans la base de données de la Facilité de partage des connaissances, avec leur adresse électronique et un mot de passe.  M. Gold a montré comment les points focaux pouvaient facilement trouver leur mot de passe et commencer à se servir de la Facilité.

Débats / Questions et réponses
Après la présentation du site web de la Facilité de partage des connaissances, les participants ont émis les remarques suivantes :

Le président (Trinité-et-Tobago) a félicité le PAP d’avoir conçu un site web convivial, attractif et cohérent. Après une certaine confusion initiale sur la façon d’obtenir un mot de passe pour accéder aux pages à usage limité.  M. Gold a expliqué le processus, qui est simple et qui permet d’utiliser toutes les fonctionnalités du site. [Note : Seules les pages des pays et des groupes de pays et le forum de débat sont d’accès limité; le reste du site est ouvert au public.]

Il a également été recommandé d’afficher un avis indiquant que le matériel figurant sur le site web, notamment les exposés et études de cas des pays, ne peut être utilisé ou cité qu’à condition de faire mention explicitement de la source. 

Cuba a aussi souligné le fait que la Facilité de partage des connaissances du PAP est l’une des activités du FEM les plus efficaces et que le site web offre un excellent appui à la coordination et aux échanges de connaissances et d’expériences entre pays.  

La Jamaïque a demandé s’il y avait d’autres possibilités d’afficher des documents et des informations sur le site web, ailleurs que dans les pages de pays.

La Barbade a demandé ce que les pays devaient faire à présent pour tirer parti au maximum des fonctionnalités offertes par le site web.

M. Gold a répondu que la qualité du site web était due au fait que les points focaux avaient exprimé très clairement leurs besoins au stade de la conception du site, et que l’un des principes guides avait été que le site devait être gérable par les points focaux et utile pour eux. Le site web est un instrument dynamique et le PAP entend œuvrer avec les points focaux pour l’améliorer en continu.  En réponse à la question de la Jamaïque, M. Gold a noté que les contributions à toutes les pages du site étaient absolument les bienvenues, de même que les retours d’information et les commentaires.  Il figure au bas de chaque page du site des liens qui permettent précisément d’envoyer des commentaires et des réactions. À la question de la Barbade, M. Gold a répondu que les pays pouvaient commencer dès à présent à se servir des fonctionnalités du site, notamment des pages de pays et de groupes de pays et des pages du forum, et communiquer des retours d’information qui permettront au PAP d’améliorer le site et d’aider les pays à en faire un usage plus productif. 

	Session 4 : Intégration du FEM dans les plans et politiques ayant trait à l’environnement et au développement durable
Co-présidentes :
Mme Diann Black Layne, Antigua-et-Barbuda

                     
Mme Seemin Qayum, PAP
Rapporteur :  
Mme Kristin McLaughlin, PNUE
Intervenants :   
Mme Leonie Barnaby, Jamaïque 
                     
M. Ricardo Ward, La Barbade
                     
M. Nick Remple, PNUD



Mme Barnaby a présenté l’expérience de la Jamaïque en matière d’intégration des activités du FEM, en notant  la contribution apportée par le Fonds à diverses activités de planification environnementale et de définition des priorités. Mme Barnaby a souligné les contributions fondamentales à l’intégration des activités du FEM et du développement durable national à différents niveaux par le biais des activités habilitantes, de l’ANCR et du PMF/FEM, entre autres.  Elle a insisté sur les possibilités et les défis présentés par le Plan de développement national 2030 envisagé, le Plan du système d’aires protégées et d’autres initiatives nationales et régionales.  Mme Barnaby a noté l’importance de la mobilisation de ressources du FEM et d’autres sources afin d’appuyer la mise en œuvre cohérente de ces initiatives en vue de la réalisation d’objectifs communs.

M. Ward a souligné le fait que les stratégies et priorités du FEM sont incluses dans les documents de politiques nationales de la Barbade et il a énuméré divers plans qui ont bénéficié de l’appui du Fonds, tels que la SNPA-DB, le Cadre national de biosécurité et le Comité national sur les changements climatiques.   M. Ward a noté que dans le passé, le FEM avait été traité comme un mécanisme essentiellement d’appoint ponctuel et utilisé presque exclusivement par le ministère de l’Environnement.  Il y avait également des limites de capacités d’origine historique qui freinaient l’élaboration et la mise en œuvre du portefeuille national du FEM; en outre, le recours au FEM était largement déterminé par des influences extérieures (besoins des Conventions) et non pas par les activités menées sur le terrain.  La Barbade entend inverser cette tendance.  M. Ward s’est concentré sur une étude de cas, celle de l’élaboration du Cadre national de biosécurité (NBF) et a noté que des succès avaient été remportés, ainsi qu’en témoignent les documents précédemment mentionnés.  Il a conclu que le portefeuille du FEM était aujourd’hui opérationnel et en rapport avec certaines tâches spécifiques, mais que l’effort disproportionné requis pour obtenir 1 million de dollars en l’espace de quatre ans était préoccupant. 

M. Remple a analysé la difficulté conceptuelle de « l’intégration de l’environnement et du développement », qui sont indissociablement liés.  Les problèmes environnementaux sont le résultat du développement économique, par exemple les atteintes portées aux services des écosystèmes et les changements climatiques.  Il a souligné l’importance du rôle des Conventions pour définir les orientations et a énuméré un certain nombre de situations « gagnantes sur tous les tableaux » pour l’environnement et le développement, tels que la culture du café d’ombre, l’efficacité énergétique, le recyclage, etc.  Bien que ces scénarios soient positifs, l’approche réglementaire (dite « du bâton ») sera toujours nécessaire, elle aussi.  Les Agents et Organismes d’exécution du FEM fournissent des connaissances, des informations et des capacités qui permettent d’atteindre ces objectifs; ainsi, par exemple, le Rapport mondial sur le développement humain du PNUD a-t-il eu des effets dynamiques qui ont amené à l’intégration institutionnelle de l’environnement dans les politiques et les programmes.  Mais les institutions ne sont pas statiques et elles évoluent pour répondre aux nouvelles demandes. Pour résumer, M. Remple a noté que l’établissement de partenariats offrait un autre moyen de prendre en compte les questions d’environnement et de développement, comme l’illustrent l’aide des Agents et Organismes du FEM au niveau national et leur coopération au niveau régional.

Débats / Questions et réponses
Le PAP a commenté les difficultés de l’intégration transsectorielle, difficultés qui tiennent à la nécessité d’agir non seulement auprès du ministère de l’environnement mais également auprès des ministères chargés du développement.  Le progrès en matière d’intégration de l’environnement mondial exige une sensibilisation des parties prenantes du secteur public au FEM ainsi qu’un suivi du portefeuille national du FEM de manière à faciliter la mise en œuvre du programme national de développement durable.  Le recours à l’appui du PAP pour les activités des points focaux peut constituer un point de départ modeste en vue de la mise en œuvre de cet ordre du jour global.

Antigua-et-Barbuda a fait remarquer que les nouveaux diplômés avaient bénéficié de l’intégration de l’environnement dans les programmes de différents domaines d’étude, ce qui facilite à son tour l’intégration de l’environnement dans divers secteurs où ces diplômés exercent leurs activités professionnelles.  

La Jamaïque a dit les préoccupations que lui inspirent le nombre de questions mondiales et régionales inscrites à l’ordre du jour et a souligné l’extrême difficulté de l’établissement de priorités.  

La Grenade a opiné en ce qui concerne l’imbrication de l’environnement et du développement économique et les défis présentés dans la région, tout particulièrement pour l’adaptation.  Elle a souligné combien il est important que les dirigeants placent l’environnement et le développement économique ensemble aux premiers rangs de l’ordre du jour. 

La Trinité-et-Tobago a décrit son mécanisme de certificat d’approbation environnementale, certificat qui doit être obtenu dans 44 secteurs du développement économique avant que les activités envisagées puissent être mises en œuvre.   Ce processus est pris très au sérieux dans le pays.

La Barbade possède sa version du même mécanisme, mais elle a noté que les problèmes dans ce domaine étaient ceux du suivi, de la surveillance et de l’application des règlements.  Elle a posé la question de savoir si le FEM pourrait répondre aux besoins urgents, tels que ceux résultant de dommages causés par les ouragans.

Le Guyana a lui aussi fait mention de sa législation environnementale (du type permis environnemental/EIE).

Antigua-et-Barbuda a fait l’éloge des ONG pour leur rôle en matière d’éducation et de sensibilisation ainsi que pour les pressions qu’elles exercent auprès des responsables officiels.  Une des faiblesses antérieures du FEM tenait à l’exclusion de l’éducation et de la sensibilisation des activités pouvant bénéficier de son concours; mais par des consultations sur les projets appuyés par le FEM, le pays est parvenu à une certaine sensibilisation.  Le PAP a également apporté son soutien à ces activités.

En conclusion, le PAP a encouragé les participants à s’informer des expériences des autres pays ainsi que des autres régions. 

	Session 5 : Renforcement de la coordination des activités du FEM au niveau national et définition des priorités 
Co-présidents :  
M. Rickardo Ward, La Barbade
                    
Mme Jocelyne Albert, Banque mondiale
Rapporteur : 
M. Nick Remple, PNUD
Intervenants :  
Mme Seemin Qayum, PAP
                    
M. Enrique Moret, Cuba

                    
Mme Diann Black Layne, Antigua-et-Barbuda

                    


M. Ravi Sharma, du Secrétariat du FEM, a indiqué, à titre préliminaire, que le FEM avait investi quelque 337 millions de dollars dans les activités habilitantes relevant des différentes conventions (CDB, CCNUDD, POP, CNULD), ainsi que pour les Autoévaluations nationales des capacités à renforcer.  Un point commun de ces activités est qu’elles visent à établir des mécanismes de coordination pour rassembler les instances gouvernementales et les autres parties prenantes autour d’un thème spécifique.  M. Sharma a fait remarquer que la présente session permettrait de se rendre compte de l’efficacité de ces activités et des mécanismes établis, et qu’elle apporterait des idées et des enseignements en vue d’applications futures.  

Mme Qayum a décrit les mécanismes de coordination, processus et expériences des pays du FEM sur la base de l’étude de l’Initiative des dialogues nationaux et du PAP intitulée « Coordination nationale des activités du Fonds pour l’environnement mondial – Leçons à retenir » (2005), des exposés des pays sur la coordination lors de l’événement parallèle de dialogue national de la Troisième Assemblée du FEM (2006) et des études de cas élaborées par les points focaux pour le PAP (2007).  Elle a traité des rôles de coordination des points focaux aux niveaux local, national et régional, des caractéristiques communes des mécanismes de coordination nationaux, des composantes efficaces de ces mécanismes et des avantages de la coordination nationale des activités du FEM ainsi que des défis à relever.  Sans entrer dans les détails Mme Qayum a conclu en notant que le texte de son exposé (affiché sur le site de la Facilité de partage des connaissances du PAP) contient de nombreux exemples concrets des moyens selon lesquels les pays ont relevé les défis de la coordination et des bonnes pratiques qui ont émergé dans les divers contextes nationaux.

M. Moret a expliqué qu’il n’existe à Cuba qu’un seul et unique point focal institutionnel bien défini (qui réunit les fonctions de point focal politique et opérationnel), le ministère de la Science, de la Technologie et de l’Environnement.  Le Directeur de la coopération internationale du ministère fait fonction de point focal et est chargé de la coordination interinstitutionnelle des activités du FEM, ainsi que de mettre en place les mécanismes et procédures nécessaires pour gérer l’ensemble du cycle des projets.  Les dialogues nationaux du FEM de 2000 et de 2006 ont fait énormément pour le portefeuille du FEM de Cuba.  Celui-ci s’est développé en qualité et en volume après le premier Dialogue national de 2000, et le second dialogue a aidé à sensibiliser aux réformes du FEM et à déterminer les priorités nationales du FEM. Le mécanisme de coordination du FEM offre une plate-forme stable et cohérente et réunit un groupe d’intervenants diversifiés.  Un Groupe des projets internationaux, coordonné par le point focal national, assure le suivi des projets tout au long de leur cycle et fournit des rapports aux décideurs clés nationaux sur chaque projet.  Un autre mécanisme de coordination d’une importance de premier plan, où sont représentés le point focal national, l’Agent d’exécution et le ministère des investissements étrangers et de la coopération, est le Comité des achats.  Ce comité approche les achats de biens et de services requis pour la mise en œuvre des projets et assure le suivi des achats.  

Mme Black Layne a décrit la multitude d’organismes, dispositions législatives, ministères et budgets en rapport avec la gestion institutionnelle de l’environnement à Antigua-et-Barbuda.  S’agissant des options de coordination envisageables pour le pays, compte tenu de cette situation, l’approche optimale consisterait à adopter une nouvelle législation cadre avec abrogation partielle de la législation actuelle, centralisation de tous les points focaux du FEM et des conventions au sein d’un seul organisme et création d’un comité de coordination doté d’un secrétariat central.  Cette approche s’inscrit dans la ligne des succès relatifs d’Antigua-et-Barbuda qui a su accéder aux ressources du FEM et renforcer régulièrement et progressivement les capacités requises pour traiter des problèmes environnementaux nationaux et régionaux.  Toutefois, une coordination accrue est nécessaire pour poursuivre l’institutionnalisation du FEM, améliorer les communications et accroître encore les capacités des organismes gouvernementaux ainsi que des ONG et des groupes communautaires.

Débats / Questions et réponses
Le Secrétariat du FEM a demandé aux intervenants de commenter le statut et les fonctions de la coordination des activités habilitantes.

Antigua-et-Barbuda a évoqué deux obstacles communs qui s’opposent à la participation des ONG. Le premier est le niveau montant de frustration devant les changements continuels, semble-t-il, des procédures du FEM, qui se traduit par un retrait des ONG de la conception et de l’élaboration de projets. Par ailleurs, dans les PEID, le nombre d’ONG et de membres d’ONG est tel que les participants de ces organisations aux activités du FEM sont généralement toujours les mêmes. La représentante d’Antigua-et-Barbuda espère une période de stabilité qui permettrait au programme du FEM dans le pays de sauvegarder sa réputation. 

Cuba a identifié trois facteurs importants dans son expérience : 1) l’établissement de mécanismes de coordination internes dans le cadre des projets, auxquels participent tous les acteurs, notamment ceux des ONG, l’AE du FEM, etc.; 2) la compréhension aux plus hauts niveaux de la valeur stratégique du portefeuille du FEM, pas seulement de sa valeur monétaire, et des processus qui permettent de le gérer et de l’équilibrer; 3) la participation des organismes des Nations Unies présents à Cuba aux mécanismes de coordination aux niveaux du pays et des projets.

La Caribbean Conservation Association a appuyé la déclaration d’Antigua-et-Barbuda étant donné qu’une situation analogue existe à la Trinité-et-Tobago. Un organisme cadre (COPE) été établi pour interagir, en tant qu’organisme unifié, avec les instances gouvernementales, le FEM et les AE/OE.  Il en est résulté des gains d’efficacité dans le partage de l’information et une réduction des frustrations de toutes sortes.  COPE est aujourd’hui respecté; il a été consulté sur des questions telles que les examens et les exigences en matière d’EIE et est considéré comme le « premier port d’escale » pour les donateurs.

La Barbade a répondu à la question du Secrétariat du FEM concernant la coordination des activités habilitantes au niveau national.  Le FEM a apporté son concours à l’élaboration de la SNPA-DB, des communications nationales à la CCNUCC et d’autres rapports et stratégies liés aux conventions à la Barbade.  Toutefois, l’efficacité et l’efficience du comité de coordination chargé des travaux sur la SNPA-DB ne sont pas clairement discernables.  La Barbade a reçu des fonds pour sa Seconde communication nationale à la CCNUCC, dont la rédaction n’a pas encore été entreprise.  Cette communication doit être davantage qu’un document visant à répondre aux engagements au titre de la convention : elle soit aussi constituer un cadre pour répondre aux priorités nationales, à savoir coïncider avec les objectifs et buts énoncés dans la politique énergétique nationale.  Avec un tel cadre, l’inventaire des GES peut être effectué à tout moment.  La Barbade vient de rétablir son comité national pour l’élaboration de sa Seconde communication nationale et lui a imposé l’obligation de rendre compte chaque année des questions ayant trait aux changements climatiques.  À la Barbade, il n’y a qu’un seul point focal national pour toutes les conventions.  La tâche particulièrement lourde que cela représente est encore accrue par le fait que le FEM n’st pas le seul mécanisme de financement et que les autres donateurs et institutions exigent eux aussi des rapports et des réponses.

Belize a noté que le FEM n’était que l’une des responsabilités du ministère de l’Environnement.  Le FEM exige une somme de travail considérable, notamment pour comprendre et communiquer les différences politiques du Fonds et fournit des remontées d’information aux membres du Conseil.

La Dominique a décrit le mécanisme centralisé de coordination de toutes les activités habilitantes au titre d’AEM qu’elle a établi en 2000. Le directeur du mécanisme est aussi le point focal opérationnel du FEM et il dispose d’un personnel auxiliaire de deux personnes, financé essentiellement par les projets d’activités habilitantes appuyées par le FEM.  Il est chargé de l’établissement des différents comités nationaux à multiples parties prenantes pour les changements climatiques, la biodiversité, etc.

Un bref débat a suivi, portant sur les ressources auxquelles les pays peuvent prétendre (8 000 dollars par an en fonds d’appui direct du PAP) pour le PFO du FEM.  Le montant exact de ces fonds est fixé pour chaque pays par le Conseil. Pour de plus amples informations sur l’accès à ces ressources, on s’adressera au PNUE qui gère la composante d’appui direct (Daya Bragante, daya.bragante@unep.org).  Il a été noté que ces fonds ne pouvaient pas être employés pour l’achat d’ordinateurs, l’achat de modems étant, lui, autorisé.  L’achat de mobilier n’est pas autorisé.  Le PAP a noté que ce financement doit faire l’objet d’un financement égal du gouvernement, étant donné que les institutions gouvernementales en bénéficient.   Il a été signalé que la question ferait l’objet d’une analyse plus détaillée le lendemain, lors de la Session 8.

2e jour : Jeudi 11 octobre 2007

	Session 6 : Exposé du DG du FEM et dialogue

Co-présidents :   
S.E. M. Angus Friday, La Grenade 

                     
M. Stephen Gold, PAP
Rapporteur :  
Mme Seemin Qayum, PAP
Intervenant :     
Mme Monique Barbut, DG du FEM –  « La vision stratégique, le processus de réforme et l’approche programmatique du FEM pour les pays des Caraïbes ».



Mme Barbut a été accueillie par M. Donald Cooper, point focal opérationnel et membre du Conseil du FEM pour les Bahamas, et par S.E. M. Brent Symmonette, Premier ministre adjoint et ministres des Affaires étrangères, qui a lui-même été présenté par Mme Teresa Butler, point focal politique du FEM pour les Bahamas. 

Mme Barbut a commencé par remercier vivement le Gouvernement des Bahamas. Elle a souligné l’importance de l’atelier sous-régional pour le FEM en ce qu’il offre l’occasion d’examiner l’Alliance des caribéenne pour la durabilité, approche régionale novatrice pour les PEID qui est mise en œuvre à titre pilote par le FEM dans le Pacifique. L’Alliance caribéenne pour la durabilité apporterait des solutions de terrain aux fins de l’adaptation aux impacts des changements environnementaux, augmenterait considérablement les ressources du FEM fournies directement aux pays, et donnerait à ceux-ci le contrôle de toutes les activités financées par le FEM. 

L’Alliance caribéenne viendrait remplacer les projets distincts par une approche programmatique globale à long terme – notamment en mettant le PMF/FEM à la disposition de tous les pays des Caraïbes d’ici la fin 2007 – qui ferait fond sur les activités antérieures du FEM ayant aidé à renforcer les institutions environnementales et à développer les capacités dans la région.  Il subsiste toutefois des défis de taille. L’approche programmatique aiderait les autorités gouvernementales à formuler des solutions durables et à long terme aux problèmes prioritaires résultant des changements climatiques en renforçant la résistance des populations et des écosystèmes aux cyclones, crues et sécheresses d’intensité croissante et à la montée du niveau de la mer. 

Mme Barbut a noté que le FEM avait acheminé quelque 164 millions de dollars de financement dans la région des Caraïbes au cours des 14 années écoulées dans le cadre de 129 projets nationaux et régionaux, comprenant des activités habilitantes, des projets standard et de projets de moyenne envergure dans tous les domaines d’intervention du Fonds.  Pour ce nouveau programme, par comparaison, l’apport total du FEM pour les trois années à venir pourrait s’élever à environ 100 millions de dollars, ce qui, sur une base annuelle, équivaudrait presque à un triplement du financement.

Mme Barbut a expliqué que l’Alliance serait un partenariat entre les entités du FEM, les organisations régionales et les ONG, mais qu’elle avait demandé à la Banque mondiale de prendre la direction du développement du programme et d’apporter son aide aux pays à cette fin.  Le rôle de la Banque mondiale serait limité à la préparation du programme d’investissement à soumettre au Conseil du FEM.  Les pays conserveraient la faculté de recourir à n’importe lequel des agents ou organismes d’exécution du FEMP pour la mise en œuvre des projets inclus dans le programme. 
Mme Barbut a annoncé que M. Sékou Touré avait été nommé Commissaire à la résolution des conflits au Secrétariat du FEM et qu’il était disponible pour apporter ses bons offices en cas de différends qui surviendraient lors de la préparation ou de la mise en œuvre des projets.  [Note : L’Équipe des relations extérieures du FEM offre soutien et assistance pour résoudre les problèmes ayant trait aux activités journalières qui peuvent se présenter aux pays dans leurs travaux avec le FEM et ses entités.]

Débats / Questions et réponses
Le président de séance a remercié Mme Barbut de ses propos instructifs et a noté que l’Alliance caribéenne pour la durabilité était conçue spécifiquement pour relever les défis de la région, notamment dans le domaine des changements climatiques.  La Banque mondiale préparerait le programme d’investissement pour permettre aux pays des Caraïbes de mener de front la protection de l’environnement et le développement économique.

Les Bahamas ont exprimé leur satisfaction que la Banque mondiale prenne la direction de ce programme et ont demandé comment celle-ci entendait procéder aux consultations régionales d’une importance primordiale en l’occurrence, en précisant que les pays ne sauraient se trouver placés devant un fait accompli.  Le groupe de pays conçoit des préoccupations concernant les changements d’Agents d’exécution; pourrait-on charger le nouveau Commissaire à la résolution des conflits de proposer pour traiter ce problème une méthode qui permettrait aux pays de gérer leurs affaires environnementales ?  Par ailleurs, le cofinancement serait-il pris en considération pour l’ensemble de l’Alliance caribéenne ou projet par projet ?

Antigua-et-Barbuda a repris la question du cofinancement : s’agirait-il d’un cofinancement global ou chaque pays devrait-il mobiliser ses propres cofinancements ?  Le secteur privé s’intéresse aux questions relatives aux changements climatiques, notamment à l’adaptation, et se montrerait plus disposé à participer dans le cadre d’une approche programmatique régionale de 110 millions de dollars.  Il était difficile auparavant d’obtenir la participation du secteur privé étant donné les sommes concernées et la durée des engagements.  Le programme devrait être soumis au Conseil au début 2008, avant que la période du DAR arrive à sa fin.  Tous les pays devraient indiquer dès que possible s’ils ont l’intention de participer au programme.

Le Jamaïque a également demandé des précisions sur les prochaines étapes et sur le calendrier, ainsi que sur la nécessité de parvenir à un accord concernant la mise en œuvre du programme. 

La Barbade a noté que l’allocution de Mme Barbut était très utile, mais qu’un document d’étude détaillé consacré à la question serait nécessaire pour expliquer la proposition au pays.  Comment l’approche programmatique s’inscrira-t-elle dans les politiques du FEM ?  Comment pourra-t-elle s’intégrer dans la planification actuelle du FEM ?

Mme Barbut a donné un exemple des différences qui existent entre l’approche programmatique et l’approche projet en renvoyant à une évaluation passée de projets du FEM au Sénégal, qui auraient dû reboiser une zone entière de superficie appréciable, mais qui n’y sont pas parvenus, faute de relations entre les divers projets.  Il est nécessaire d’adopter une approche de gestion axée sur les résultats, de manière à connaître à l’avance ce qui doit être accompli.  Le programme consistera à l’évidence en une série de projets, mais il répondra aux besoins mondiaux et pourra programmer des activités futures sur la base des priorités régionales; le nombre de ces priorités sera toutefois limité à 4 ou 5.  

Mme Barbut a exposé le processus dans ses grandes lignes.  Les points focaux doivent mener une consultation dans leur pays et formuler 3ou 4 idées de projet, décrites chacune en 6 ou 7 lignes.  C’est là une première étape obligatoire.   La Banque mondiale compilera ensuite ces propositions et formulera 4 ou 5 objectifs stratégiques sur lesquels une matrice pourra être élaborée.  Le rôle de la Banque mondiale sera de concevoir une matrice en consultation avec les pays, les Agents/Organismes d’exécution et les ONG. Le Bureau de l’évaluation évaluera la somme des projets, pas les projets distincts, par rapport aux résultats globaux.  

S’agissant du calendrier, Mme Barbut a convenu qu’il ne serait sans doute pas possible que ce programme soit préparé à temps pour la réunion du Conseil du FEM d’avril, mais elle a noté qu’il devrait l’être durant le FEM-4.  Les fonds seront alloués dès que le Conseil aura approuvé le programme.  Mme Barbut a souligné le fait que les pays devront donner leur accord au programme.  Si cet accord est donné, le financement du FEM-4 sera définitivement alloué; sinon, les pays devront s’en tenir aux allocations du DAR pour le FEM-4.

Mme Barbut a noté qu’il n’était pas possible d’attirer le secteur privé avec un projet de 5 millions de dollars, mais que le secteur privé apporterait des cofinancements au programme.   Les résultats des Caraïbes en matière de mobilisation de cofinancements ne sont pas très bons, mais cela pourrait changer avec ce programme étant donné que les fonds ne seront plus recherchés pour appuyer un projet distinct à la fois.  Dans la région Pacifique, 20 millions de dollars ont d’ores et déjà été engagés par les ONG.  Le programme africain de lutte contre la dégradation des sols, de 150 millions de dollars, a déjà attiré plus d’un milliard de dollars de cofinancements.

Mme Barbut a expliqué que les TdR du Commissaire à la résolution des conflits étaient en cours d’élaboration et qu’ils seraient diffusés avant d’être soumis à l’approbation du Conseil.

Cuba a déclaré que Mme Barbut était la bienvenue sur son territoire et qu’elle appréciait et appuyait les efforts du DG pour réformer, modifier et améliorer la façon dont le FEM fournit des ressources, bien qu’il ne soit pas encore possible de discerner les effets des réformes entreprises.  Les idées de Cuba sur les façons d’améliorer le FEM ne visent pas nécessairement le Secrétariat du Fonds, que Cuba a toujours considéré comme très professionnel.  Mais il y a deux blocs, celui de pays donateurs et celui des pays bénéficiaires, et les ressources sont accordées conformément aux règles des donateurs et pas conformément au plus grand intérêt des pays bénéficiaires.  En conséquence, ces derniers doivent accroître leur participation au processus décisionnel relatif à l’emploi des ressources du FEM.  Cuba a demandé au Secrétariat du FEM d’aider les pays sur ce point et de les habiliter en accroissant leur capacité à résoudre les difficultés.

Cuba a également signalé que le milieu de la période du DAR n’était qu’à quelques mois de distance et que l’évaluation à mi-parcours faisait déjà l’objet de débats, mais que les pays n’avaient pas pu accéder aux ressources. Il est pratiquement impossible pour les pays, étant donné les difficultés de l’ajustement, d’engager 50 % des allocations du DAR en l’espace de 2 ans.  Engager des ressources ne signifie pas qu’elles seront effectivement octroyées, comme l’ont montré les reconstitutions précédentes.  Que peut-faire le Secrétariat du FEM pour faire que ce processus soit plus efficient et plus efficace ?

La Jamaïque a posé des questions sur le statut de certains projets spécifiques : un projet régional, par exemple, a été soumis, mais il a été renvoyé avec des commentaires faisant référence au programme proposé.

Le Guyana a déclaré que l’approche programmatique était la bienvenue, mais que certains pays avaient déjà entrepris l’élaboration et la soumission de propositions et qu’ils aimeraient continuer de travailler avec les Agents d’exécution actuels.

Belize a souligné le fait qu’il y a de nombreuses questions dont les pays doivent débattre avant qu’une décision puisse intervenir.  Comment la coordination régionale sera-t-elle organisée ? Par un mécanisme existant ou par un nouveau mécanisme ? Qui sera chargé de gouverner le programme ?

Mme Barbut a déclaré aux participants qu’il n’y aurait pas de mécanisme de coordination, mais qu’il y aurait des consultations pour que la Banque mondiale puisse formuler le cadre qui sera soumis au Conseil.  Une fois ce cadre approuvé, les projets seront mis en œuvre normalement et la coordination ne sera donc pas nécessaire.

Mme Barbut a posé le choix en ces termes : soit il y aura une approche programmatique dont tous les projets relèveront, soit il y aura des projets distincts.  Il ne sera pas possible de soumettre des propositions de projets dans l’immédiat jusqu’à ce que le programme commence. Les pays pourront travailler avec l’Agent/l’Organisme d’exécution du FEM de leur choix.

S’agissant du DAR, Mme Barbut a souligné le fait que les fonds alloués pour le FEM-4 sont effectivement disponibles.  La principale visée de la réforme est d’éliminer la filière, pour éviter que les premiers pays qui soumettent des projets et dont les projets sont approuvés aient le contrôle des ressources.  À présent, les pays ont jusqu’au dernier jour du FEM-4 point indiquer comment ils emploieront leurs fonds; c’est la date d’engagement qui compte, pas la date de la dépense.  La règle des 50 % s’applique, c’est-à-dire que l’on ne peut pas employer plus de 50 % de l’allocation totale au cours de deux premières années; mais l’allocation totale peut être employée au cours des deux dernières années.  Le but visé est de bloquer l’accès des pays à fortes allocations, pas d’empêcher les pays de dépenser 100 % de leur allocation au cours des deux dernières années.  L’argent sera là et il ne sera pas dépensé par d’autres pays. Pour chaque projet approuvé par le Conseil, les ressources sont définitivement affectées et la période de 22 mois commence à courir.  C’est la date d’approbation qui compte, pas la date de décaissement.  Mme Barbut a dit qu’elle examinerait parmi les pays quels sont ceux qui dépensent leur allocation au titre du DAR; pour ceux qui ne la dépensent pas, elle verrait avec eux s’ils ont l’intention ou non de la dépenser.  À la dernière réunion du Conseil de la troisième année, elle demandera au Conseil de procéder à des réallocations, sur la base d’accords clairement établis avec les pays.  

En ce qui concerne les prochaines étapes et le calendrier pour les Caraïbes, Mme Barbut a demandé que les pays signifient leur accord, ce qui confèrera officiellement à la Banque mondiale le manda d’entamer les consultations.  Chaque pays devra ensuite dresser une liste de ses priorités, compte tenu desquelles la Banque mondiale concevra le cadre.  Une réunion aura lieu pour débattre de la matrice et pour en convenir.  La préparation des projets, conformément à la matrice, commencera alors, en conjonction avec les Agents/Organismes du FEM.  Les FIP seront établies et soumises pour approbation à la réunion du Conseil d’octobre 2008.  La grande différence de l’approche programmatique tient à la visibilité; elle vise à attirer les investissements du secteur privé et à accroître ainsi les ressources du FEM disponibles dans le région car, sauf pour Cuba qui dispose d’une allocation distincte au titre du DAR, tous les autres pays font partie du groupe.  Le programme ajoutera aussi certains financements pour la biodiversité et les changements climatiques au niveau mondial ainsi que pour certains domaines hors du DAR.  Ce programme n’est pas prévu pour tous les pays mais seulement pour les régions qui éprouvent des difficultés à accéder aux ressources.

Mme Jocelyne Albert, de la Banque mondiale, s’est déclarée particulièrement intéressée de travailler avec les partenaires des Caraïbes et a prévu la nécessité d’obtenir la participation du secteur privé ainsi que de mobiliser des subventions.  Elle a signalé la pertinence de la remarques du Directeur général relative à la question de savoir si les pays étaient d’accord ou non, et elle a demandé si les pays souhaiteraient aborder un certain nombre d’autres problèmes concernant le programme caribéen, tels que la valeur ajoutée, les coûts de transaction, les projets sous-régionaux, la collaboration avec les AE.  Dans la région Pacifique, plusieurs sujets ont été abordés : le cofinancement, l’analyse de la filière, les arrangements institutionnels, sujets auxquels il faudrait s’arrêter pour les Caraïbes dont la situation est bien plus complexe que celle du Pacifique.  Mme Albert a estimé que l’idée de demander au Secrétariat du FEM de fournir un document d’étude détaillé consacré à la question était très judicieuse. [Note : Ce document a été fourni depuis au Groupe de pays des Caraïbes.]

Mme Albert a proposé une petite modification du calendrier, mais les tâches principales consisteraient, sur la base de plus amples informations, à décider rapidement du programme et à savoir si le pays souhaiterait travailler avec la Banque mondiale.  Il est une autre option envisageable, qui est que la conception de l’approche programmatique et l’aide à sa mise en œuvre soient confiées à un consortium de diverses entités du FEM, et peut-être d’autres organismes.

Le président de séance a clos les débats en notant que M. Cooper pourrait peut-être souhaiter réfléchir à ces questions pour émettre un message du Groupe de pays sur la proposition d’Alliance caribéenne pour la durabilité et sur les nombreuses préoccupations des pays.

	Session 7 : Consultations du FEM 
Personnel disponible pour les consultations bilatérales :

Secrétariat du FEM :
Mme Monique Barbut, DG
                   
M. William Ehlers

                   
M. Ravi Sharma

Bureau de l’évaluation du FEM : M. Robert van den Berg

PNUD : M. Nick Remple et M. Santiago Carrizosa

PNUD : Mme Kristen McLaughlin

BID : M. Rikke Olivera

Banque mondiale : Mme Jocelyne Albert

PAP : M. Stephen Gold et Mme Seemin Qayum



Des réunions bilatérales ont été organisées pour les points focaux avec des représentants du Secrétariat du FEM, des Agents/Organismes du FEM et du Programme d’appui aux pays, pour examiner certains problèmes et certaines préoccupations spécifiques des pays.

Les pays ayant demandé des consultations bilatérales avec le Directeur général étaient : Cuba, Haïti, Belize, la Jamaïque, la Barbade, la Grenade la République dominicaine et Saint-Kitts-et-Nevis.  D’autres réunions bilatérales ont eu lieu avec le Bureau de l’évaluation du FEM pour Cuba et la Trinité-et-Tobago; M. Ravi Sharma, du Secrétariat du FEM s’est entretenu avec la Trinité-et-Tobago, le PNUD avec Antigua-et-Barbuda, la Jamaïque, la République dominicaine et Cuba, et le PNUE avec Sainte-Lucie.  En outre, d’autres consultations informelles ont eu lieu durant les pauses et après les sessions de l’atelier.

	Session 8 : Suivi des résultats du portefeuille et appui fourni aux points focaux 
Co-présidents :  
M. Doorga Persaud, Guyana

                    
Mme Rikke Olivera, BID
Rapporteur : 
M. Santiago Carrizosa, PNUD
Intervenants :   
M. Robert van den Berg, Bureau de l’évaluation du FEM 
                     
M. Jorge Chamero, Cuba

                     
Mme Rochelle Newbold, Bahamas




M. Van den Berg a traité rapidement du FEM et du Bureau de l’évaluation, de la pyramide de S-E du FEM et de la politique de S-E, ainsi que des définitions du S-E.  Il s’est concentré ensuite sur les rôles et responsabilités potentiels des points focaux par rapport au S-E, qui présentent des variations considérables d’un pays à l’autre.  Spécifiquement, les points focaux peuvent contribuer à assurer le suivi des projets et du portefeuille de pays du FEM  au moyen d’un système de suivi simple, doublé d’une participation active pour la compilation de rapports sur le soutien du FEM et les contributions du FEM à la réalisation des OMD et aux conventions.  Par ailleurs, il est à conseiller d’entretenir des relations de collaboration étroites avec l’Agent d’exécution du FEM et le personnel de S-E de chaque projet, et d’appuyer des ateliers annuels consacrés à l’examen de la mise en œuvre des projets, des leçons à retenir et des résultats avec les parties prenantes clés du FEM dans le pays.  Le suivi du portefeuille est important en ce qu’il permet aux points focaux de se faire une idée globale de la situation, de promouvoir la coordination entre les acteurs du secteur public et de la société civile, d’intégrer et de diffuser les leçons à retenir, d’appuyer les processus décisionnels et le choix des priorités en termes d’accès aux ressources du FEM, et d’évaluer les progrès accomplis en vue de la réalisation des objectifs environnementaux et de développement durable.

M. Chamero a explique les mécanismes de soutien qui ont permis à Cuba d’exécuter un total de 43 projets (nationaux) du FEM depuis 1994.  Parmi ces facteurs essentiels figurent des programmes nationaux scientifiques et techniques qui ont appuyé les institutions et formé du personnel pour assurer la mise en œuvre de projets du FEM, une stratégie environnementale nationale et d’autres stratégies sectorielles accompagnées d’un cadre juridique approprié, un suivi transparent, systématique et coordonné de l’exécution des projets, et des flux d’information actualisée allant du point focal national aux participants des projets.  M. Chamero a également évoqué un certain nombre d’obstacles et de difficultés qui freinent les activités du FEM à Cuba, notamment la non-participation du pays au système de Bretton Woods et les sanctions économiques, des exigences excessives du FEM en matière de cofinancement et de procédures, un manque d’alignement entre les priorités du FEM et les priorités nationales, et la complexité du processus de définition des priorités nationales. Les Dialogues nationaux ont joué un rôle clé pour relever ces défis.  M. Chamero a également recommandé que des réunions de coordination nationales du FEM et des réunions de coordination au niveau de la région des Caraïbes aient lieu à intervalles réguliers.

Mme Newbold a parlé de l’emploi fait par les Bahamas des fonds d’appui direct du PAP pour les points focaux.  La Commission Best est le point focal opérationnel et elle est dotée d’un groupe de coordination chargé du FEM.  Elle a inscrit à son actif un atelier pour les parties prenantes du FEM en novembre 2006, la compilation et la diffusion d’un dossier d’information sur le FEM, la création d’une base de données d’information sur le FEM, www.best.bs/bahamas_gef.html, et la conception d’une page de pays des Bahamas sur le site de la Facilité de partage des connaissances du PAP.  Un second atelier à l’intention des parties prenantes organisé en avril 2007 visait à améliorer l’intégration des activités du FEM dans les stratégies et politiques nationales de développement durable et un autre atelier est prévu d’ici la fin de l’année.  Parmi les prochaines étapes figure la création d’une bibliothèque de référence contenant des informations sur le FEM et des publications du FEM, devant être hébergée par la Commission Best.

Débats / Questions et réponses
La Caribbean Conservation Association a fait remarquer qu’il est toujours facile d’assurer le suivi des tâches et des activités mais qu’il en va autrement du suivi des résultats.  Comment mesurons-nous ou évaluons-nous les résultats de toutes les activités de conservation ?  Y a-t-il une prise en considération active dans l’évaluation scientifique des résultats des projets ?  Il existe également un paradoxe dans la mesure où un grand nombre de projets environnementaux sont mis en œuvre et où, les résultats de ces projets étant difficilement visibles, d’autres projets sont mis en œuvre à leur tour pour tenter d’obtenir les mêmes résultats qui auraient dû être obtenus par les premiers projets.  Que peut-on faire devant une telle situation ?

M. Van den Berg a répondu qu’effectivement, son exposé portait davantage sur le suivi que sur l’évaluation, mais que c’était parce que c’était là la première interaction que les points focaux ont avec les projets.  Toutefois, s’agissant de l’évaluation, il est possible de déterminer les résultats issus de la mise en  œuvre des activités des projets.  Certaines des évaluations du Bureau de l’évaluation du FEM se concentrent davantage sur le processus que sur les résultats, mais le Bureau s’attache aussi à évaluer les impacts des projets et à apprécier leurs effets à long terme et leur durabilité. Un rapport sur les impacts à long terme des projets est en cours d’élaboration et il sera présenté sous peu au Conseil, en sus de l’évaluation du PMF.

S’agissant du paradoxe du grand nombre d’activités au regard du nombre limité de bons résultats, on peut apprécier cette situation dans le contexte des changements climatiques. Quelles que soient les interventions du FEM en matière d’adaptation et d’atténuation, cela ne résoudra vraisemblablement pas le problème et il ne faut pas s’attendre à une inversion de la tendance. Les ressources du FEM et l’impact qu’elles auront ne sont qu’une goutte d’eau dans la mer. 

Enfin, M. Van den Berg a indiqué qu’il n’aimait pas employer l’expression de « mesure scientifique des résultats » car cette expression est de portée limitée et que c’est un instrument qui impose des limites à la réalité. Le Bureau de l’évaluation s’efforce d’employer les meilleures méthodes disponibles et elles ne sont pas toutes « scientifiques », mais ce sont des méthodes d’évaluation professionnelles et appropriées, conformes aux normes internationales.
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M. Ehlers a passé en revue les deux journées de l’atelier et a assuré les participants que les travaux feraient l’objet d’un compte rendu qui serait mis à la disposition des pays.  Le Secrétariat du FEM est déterminé à répondre aux préoccupations des pays de manière complète et prompte et il a pris bonne note de toutes les questions qui ont été seulement, tout particulièrement en rapport avec la proposition d’une Alliance caribéenne pour la durabilité. M. Ehlers a annoncé que l’Équipe des relations extérieures du FEM comptait parmi ses membres un responsable de pays, M. Rawleston Moore, chargé des petits États insulaires tels que ceux des Caraïbes.  Les pays peuvent s’adresser à lui à rmoore1@thegef.org pour demander son aide concernant divers problèmes ou questions ou pour obtenir des précisions et des éclaircissements auprès d’experts des domaines thématiques du Fonds, notamment par des entretiens avec les experts eux-mêmes selon qu’il est nécessaire.  

M. Brisard a prononcé l’allocution de clôture de l’atelier, en remerciant le gouvernement du pays hôte, les membres du Conseil des Bahamas et de la Barbade, le Directeur général et président du FEM, les Agents et Organismes d’exécution et le Secrétariat du FEM ainsi que les participants, qui avaient contribué à une réunion animée, instructive et productive.  Il a noté que malgré certaines frustrations et préoccupations, il y avait de grands motifs d’espoir, d’enthousiasme et d’inspiration, que les réformes et le renouveau du FEM viendraient satisfaire.  Il a rappelé aux participants que le FEM n’était pas seulement le Secrétariat, mais aussi le Groupe représentant les pays et les organisations des Caraïbes.  Il a signalé à ce sujet que l’évolution du FEM se reflète dans un profond changement de langage au niveau du Secrétariat et dans une extraordinaire participation au niveau des Caraïbes, changement et participation tous deux sans précédent.

Annexe I

Liste des participants

	PAYS
	NOM/COORDONNÉES
	PFO / PFP

	Antigua-et- Barbuda
	Mme Diann BLACK LAYNE 
Chief Environmental Officer
The Ministry of Works, Transportation & Environment

# 1 Prime Minister Office Drive

Factory Road,

St. John’s, Antigua
Tél.: (268) 462 4625 / 6265
Fax : (268) 462 4625
Courriel : mail@environmentdivision.info
           dblack@environmentdivision.info 

Mme Ruleta CAMACHO

Environment Officer

The Ministry of Works, Transportation & Environment

# 1 Prime Minister Office Drive

Factory Road, 

St. John’s, Antigua

Fax : (212) 757 1607
Courriel : rcamacho@environmentdivision.info  


	Point focal opérationnel
Représentante désignée 


	Bahamas


	M. Donald COOPER 
Undersecretary
The BEST Commission
Nassau Court
P.O. Box CB 10980
Nassau, Bahamas
Tél.: (242) 322 4546 / 2576
Fax : (242) 326 3509
Courriel : dcooper@best.bs
Mme Teresa Butler

GEF Political Focal Point

Sr. Policy Advisor

Office of the Prime Minister

Tél.: 242-327-5826

Fax : 242-327-5806

Email: teresabutler@bahamas.gov.bs 

Mme Rochelle NEWBOLD

Geologist

Bahamas Environment, Science & Technology Commission (BEST)
PO Box N 3730
Nassau, Bahamas
Tél.: (242) 322 4546
Fax : (242) 326 3509
Courriel : bestnbs@hotmail.com
Mme Stacy Lubin-Gray

Environmental Officer

BEST Commission

Tél.: 242-322-4546

Fax : 242-326-3509

Email: slubingray@gmail.com 


	Membre du Conseil/ 

Point focal opérationnel
Point focal politique


	La Barbade

	M. Rickardo WARD

Project Manager
Ministry of Energy & the Environment
1st Floor, S.P. Mission Building
Hincks Street
St. Michael, La Barbade 11144

Courriel : wardr@gob.bb 

Mme Donna FORDE

Counsellor

Ministry of Foreign Affairs
1 Culloden Rd.
St. Michael, La Barbade
Tél.: (246) 431 2200
Fax : (246) 429 6652 

Courriel : dforde@foreign.gov.bb

	Membre du Conseil
Représentante désignée 


	Belize 
	M. Emil WAIGHT 

Foreign Service Officer

Ministry of Foreign Affairs and Foreign Trade

NEMO Building

Belmopan City

Belize C.A.

Tél.: (501) 822 2167 / 2322

Fax : (501) 822 2854

Courriel : eewaight@yahoo.com 

M. Martin  ALEGRIA

Sr. Environmental Officer

Department of the Environment

Ministry Natural Resources & the Environment

Tél.: (501) 822 2542

Fax : (501) 822 2816

Courriel : martinalegria@hotmail.com 


	Représentant désigné
Représentant désigné

	Cuba
	M. Jorge CHAMERO
Director for International Collaboration
Ministry of Science, Technology & Environment
Capitolio Nacional, Prado y San José
Ciudad de la Habana
CP 10200
Tél.: (537) 670 606
Fax : (537) 338 054
Courriel : chamero@citma.cu
M. Enrique MORET-HERNANDEZ
Ministry of Science, Technology & Environment
Capitolio Nacional, Prado y San José
Ciudad de la Habana
CP 10200
Tél.: (537) 670 606
Fax : (537) 338 054
Courriel : emoret@citma.cu

	Point focal opérationnel et politique 
Substitut 

	Dominique 
	M. Albert BELLOT

GEF/SGP Coordinator 

Bath Road

Roseau, La Dominique 

Tél.: (1 767) 440 4345

Fax : (1 767) 448 4577

Courriel : gefsgpcompact@cwdom.dm 


	Représentant désigné 

	République dominicaine
	M. Alberto SANCHEZ

National Coordinator

GEF/SGP 

Tél.: (809) 537 3032

Fax : (809) 537 3032

Courriel : alberto.sanchez@undp.org 

Mme Zoraya Miguelina BUCARELLI BOBEA

Liaison between Dominican Republic and Haiti

The Secretariat of the State of Environment

Tél.: (809) 567 43 00 Ext. 252

Fax : (809) 368 2667

Courriel : zoraya.bucarelli@medioambiente.gov.do
            bucarelli@yahoo.com

	Représentant désigné
Représentante désignée

	La Grenade
	S.E. M. Angus FRIDAY

Ambassadeur / Représentant permanent de la Grenade auprès de l’Organisation des Nations Unies 
800 2nd Avenue, Suite 400K

New York, NY 10017

Tél.: (212) 599 0301 / 0302

Fax : (212) 599 1540

Courriel : grenada@un.int, 

            angusfriday@un.int

	Point focal politique 

	Guyana
	M. Doorga PERSAUD 
Executive Director
Environmental Protection Agency 
University of Guyana Campus, IAST Building
Turkeyen, Guyana 
Tél.: (592) 222 4224
Fax : (592) 222 2442
Courriel : dpersaud@epaguyana.org

	Membre du Conseil/

Point focal opérationnel


	Haïti
	M. Daniel BRISARD

Directeur général 
Ministère de l’Environnement 
181 Haut Turgeau
Port-au-Prince, Haïti
Tél.: (509) 245 0635
Fax : (509) 245 7360
Courriel : daniel_brisard@yahoo.com  

M. Nicolas JANVIER

Directeur du Cabinet 

Ministère de l’environnement
181 Haut Turgeau
Port-au-Prince, Haïti
Tél.: (509) 443 1890

Fax : (509) 245 7360

Courriel : germaincca@yahoo.fr 


	Point focal opérationnel
Représentant désigné

	Jamaïque 
	Mme Leonie BARNABY 
Senior Director

Ministry of Land and Environment
16A Half Way Tree Road
Kingston 5, Jamaica 
Tél.: (876) 929 2792  
Fax : (876) 920 7267
Courriel : lbarnaby@mlge.gov.jm 


	Point focal opérationnel

	Saint-Kitts-et-Nevis
	M. Patrick WILLIAMS

Senior Physical Planner

Ministry of Sustainable Development

PO Box 186

Basseterre, Saint-Kitts-et-Nevis
Tél.: (869) 467 1251

Fax : (869) 465 5842

Courriel : pinwilliams@hotmail.com,

             phyplskb@sisterisles.kn 


	Représentant désigné 


	Sainte-Lucie 
	M. Medford FRANCIS

Chief Economist, National Development Unit 
Ministry of Economic Affairs, Economic Planning & National Development 
Conway Business Centre 
Castries, Sainte-Lucie
Courriel : medfordfrancis@gmail.com
Mme Caroline EUGENE

Sustainable Development & Environment Officer

Ministry of Economic Affairs, Economic Planning & National Development 
Conway Business Centre, 
Castries, Sainte-Lucie
Courriel : ceugene@planning.gov.lc

ceugene@gmail.com
	Représentant désigné
Représentante désignée

	Saint-Vincent-et-les- Grenadines 
	
	

	Suriname
	Mme Ivette PATTERZON

Ministry of Environment 

Heerenstraat 40, 3rd Floor

Paramaribo, Suriname

Tél .: (597)420 960

Fax : (597) 420 960

Courriel : milieu_atm@yahoo.com

	Représentante désignée 

	Trinité-et-Tobago 
	M. Dave MCINTOSH
Managing Director/Chief Executive Officer 
Environmental Management Agency
8, Elizabeth Street, St. Clair

Port of Spain  
Tél.: (868) 628 8042
Fax : (868) 628 9122
Courriel : dmcintosh@ema.co.tt
Mme Cheryl RAMSUBEIK

Environmental Planning Officer, Sustainable Devt. 

Ministry of Public Utilities & the Environment

16-18 Sackville Street

Port of Spain

Tél.: (868) 623 1912 Ext. 504

Fax : (868) 625 7003

Courriel : cramsubeik@pubutilenv.gov.tt

	Point focal opérationnel
Représentante désignée



OBSERVATEURS

	ORGANISATION
	NOM / COORDONNÉES 

	The Nature Conservancy

4245 North Fairfax Drive

Suite 100

Arlington, VA 22203


	M. Yabanex BATISTA

Senior Policy Advisor, GEF
Tél.: (1 703) 841 8170 

Courriel : ybatista@tnc.org 

M. Robert WEARY
Senior Finance Advisor
Tel : (1 473) 977 1656

Courriel : rweary@tnc.org


	The Nature Conservancy 

Bahamas 

West Bay St., Caves Village

Building 5, Suite 2

Nassau 


	Mme Stacey MOULTRIE

Senior Policy Advisor

Tél.: (242) 327 2414  

Courriel : moultrie@tnc.org 



	Caribbean Conservation Association



	M. Ermath HARRINGTON

Wildey House
Wildey, St Michael

La Barbade
Tél.: (246) 426 5373
Fax : (246) 429 8483 
Courriel : harcon_04@yahoo.com,

            cca@ccanet.net



AUTRE PERSONNE RESSOURCE 
	Point focal politique du FEM 
Papouasie-Nouvelle-Guinée

	S.E. M. Robert G. AISI

Ambassadeur/Représentant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinée auprès de l’Organisation des Nations Unies
201 E. 42nd Street (Suite 405)

New York, NY 10017

États-Unis d’Amérique
Tél.: (1 212) 557 5001 

Fax : (1 212) 557 5009

Courriel : raisi@pngun.org 




REPRÉSENTANTS DES ENTITÉS DU FEM
	ORGANISATION
	NOM/ COORDONNÉES

	Secrétariat du FEM
1818 H Street, NW 

MSN G 6-602
Washington, DC 20433

Fax : (202) 522 3240 / 3245
	Mme Monique BARBUT

CEO and Chairperson

Tél.: (1 202) 473 3202

Courriel : mbarbut@thegef.org 

M. William EHLERS

Team Leader, External Affairs

Tél.: (1 202) 458 9436

Courriel : wehlers@thegef.org 

M. Ravi SHARMA

Sr. Capacity Building Specialist, External Affairs

Tél.: (1 202) 458 9736

Courriel : rsharma5@thegef.org


	Bureau de l’évaluation du FEM 

	M. Robert VAN DEN BERG

Director

1818 H Street, NW 

MSN G 6-602
Washington, DC 20433

Tél.: (1 202) 473 6078

Courriel : Rvanderberg@thegef.org


	PNUD-FEM 
UN House 

Building 155

P.O. Box 0816-1914

Panama City

Panama


	M. Nick REMPLE

Regional Team Leader (Latin America & the Caribbean)

Tél.: (507) 302 4767

Fax : (507) 302 4549

Courriel : nick.remple@undp.org 
M. Santiago CARRIZOSA

Regional Technical Adviser for Biodiversity

Tél.: (507) 302 4510

Courriel : santiago.carrizosa@undp.org 



	PNUD-Cuba


	Mme Gricel ACOSTA

Programme Officer

PNUD
Calle 18 No. 110 (entre 1RA y 3RA) 
Miramar, Playa 
Ciudad de la Habana

Tél.: (537) 204 1513

Fax : (537) 204 1516 

Courriel : gricel.acosta@undp.org 




	PNUE

	Mme Kristin McLAUGHLIN

GEF Liaison Officer
United Nations Environment Programme (UNEP) 

Washington Office
1707 H Street, NW Suite 300
Washington, D.C. 20006

Tél.: (1 202) 974 1312
Fax : (1 202) 223 2004
Courriel : km@rona.unep.org 



	Banque mondiale 

	Mme Jocelyne ALBERT

Regional Coordinator

Latin America & Caribbean 

Tél.: (1 202) 473 3458

Courriel : jalbert@worldbank.org 



	Banque interaméricaine de développement 
	Mme Rikke OLIVERA 
GEF Technical Support 

1300 New York Ave. N.W
Washington, D.C 20577
IDB - INE/RND 
Tél.: (1 202) 623 1810 
Fax : (1 202) 623 1304 
Courriel : rikkeo@iadb.org


	Programme de microfinancements du FEM 
304 East 45th Street 
New York, NY 10017
	M. Delfin GANAPIN

Global Manager

Tel. (1 212) 906 6191

Courriel : delfin.ganapin@undp.org 


	Programme d’appui aux pays
Initiative des dialogues nationaux 
304 East 45th Street 
9th Floor 
New York, NY 10017 
Fax : (212) 906 6998
	M. Stephen GOLD

Global Manager 
Tél.: (1 212) 906 5452 
Courriel : stephen.gold@undp.org
Mme Seemin QAYUM

Senior Policy Adviser

Tél.: (1 212) 906 5472

Courriel : seemin.qayum@undp.org 



	Secrétariat de l’atelier du PAP 
	Mme Frances LIM
Programme & Knowledge Management Associate 
Tél.: (1 212) 906 6780 
Courriel : frances.lim@undp.org
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